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LeAmbassadeur de la République fédérale d'Alemagne
au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures

AMBASSADI DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE

N° 119/59
MONSIEUR LE MINISTRE,

J'ai l'honneur de me référer au paragraphe 2 de l'article Il de l'Accord
relatif aux transports aériens entre la République fédérale d'Allemagne et le
Canada signé à Ottawa le 4 septembre 1959. Au cours des négociations aux-
celles a donné lieu cet Accord, il a été convenu que des services aériens pour-
raient être exploités sur les routes spécifiées au tableau suivant:

I. Routes devant être exploitées par des entreprises désignées par la
épublique fédérale d'Allemagne:

Dint ou points quel-
uques sur le territoire
a la République fédé-
rale d'Allemagne

Points
intermédiaires

Destination
en territoire
canadien

Point ou points quel-
conques de la route
entre la République
fédérale d'Allemagne Montréal

et le Canada

Points
au-delà

(a) Chicago

(b) Boston
ou

New-York
**,

IL. Routes devant être exploitées par des entreprises désignées par le
ada:

de
'part

oint points
elconques sur le
territoire du

Canada

Points
intermédiaires

point ou. points quel-
conques de la route
entre le Canada et la
République fédérale

d'Allernagne

Destination sur
le territoire de
la République

,fédérale
d'Allemagne

Düsseldorf

Points
au-delà

(a) Vienne*
(b> Point en

Europe
à choisir
par le
Canada

t exere aucun droit de trafic entre points intermédiaire et. points situés sur le
' autre Partie contractante. _

tendu que les droits de trafi en I(b) ne seront exere g'u!me- fois choisi le
r le Canada.

.. . uf.¶arianne désignée peut à son gre oImettre un ou

urs pomts ces i
soit situé sur le
ai l'honneur de

. condition que le point d'origine de la
at contractant qui a désigné l'entreprise.
aître que le Gouvernement de la Répu-


